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Aménagement du territoire

Plan d’action paysager de la
commune de Soulce
La commune de Soulce, dans le Jura, a pris en main le développement de son paysage.

La coordination efficace de tous les intérêts en présence dans la commune et la
motivation profonde de la population permettent l’excellent déroulement des actions
pour la protection et le développement du patrimoine rural.

Die Gemeinde Soulce im Jura hat die Entwicklung ihrer Landschaft an die Hand
genommen. Die wirksame Koordination aller in der Gemeinde bestehenden Interessen

und die echte Motivation der Bevölkerung erlauben einen ausgezeichneten Ablauf
der Tätigkeiten für den Schutz und die Entwicklung der Landschaft.

Il comune di Soulce, nel Giura, ha preso in mano le redini dello sviluppo del suo
paesaggio. Il coordinamento efficiente di tutti gli interessi presenti nel comune e la
profonda motivazione della popolazione permettono un ineccepibile svolgimento delle
azioni per la protezione e lo sviluppo del patrimonio.
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La petite commune de Soulce 240 habitants

pour 1500 ha) dispose d’un
patrimoine paysager d’une beauté
remarquable. Ses limites communales englobent

une petite vallée du canton du Jura.

Les autorités communales ont décidé de
prendre en main le destin de leur
commune, dans un contexte de restructuration

du monde rural qui pourrait aboutir
à des changements conséquents sur le
paysage.

Vision globale et concertée
Suite à la réalisation de différentes études
sectorielles agriculture, sylviculture,etc.),
le constat a été établi qu’il s’avérait
nécessaire de mener l’enquête à un niveau
plus large etenglobant l’ensemble des
activités du secteur primaire, ainsi que
toutes les conditions socio-économiques
ayant une action directe ou indirecte sur
le paysage. Cette réflexion a abouti à la
réalisation d’un document de conduite,
accepté par les instances communales en

1998, fixant une conception évolutive du
paysage sur 15 ans. La validité duconcept
s’étend à l’ensemble du territoire
communal.

A ce jour, le projet regroupe les forces
suivantes:

la participation active de l’exécutif
communal et d’un groupe de conduite de
sept personnes dont un animateur
externe;

un soutien de la population et des
exploitants concernés;

un soutien des différents services
concernés agriculture, sylviculture,
aménagement du territoire, protection de
la nature, culture);
le soutien du Fonds suisse pour le
paysage, du slfp, de la fondation Sophie et

Karl Binding et de Pro patria pour le
financement des actions.

Le concept paysager
Le concept développé comprend la gestion

de l’ensemble de l’espace
géomorphologique défini par les limites communales,

ainsi que de toutes les entités
biologiques et socio-économiques qui s’y

développent. L’aménagement paysager

remplit une double fonction. D’une part
définir les éléments du territoire à préserver

et d’autre part permettre une gestion
dynamique et cohérente de l’évolution
des structures qui le composent.
La recherche de solutions globales pour
l’utilisation, la structuration et l’aménagement

de l’espace rural, tel que cela est

prévu pour Soulce, exigent de manière
continue une large coordination de tous
les intérêts en présence dans la commune.

L’exécutif communal etsongroupe de

conduite sont les garants de cette
coordination. Le suivi techniqueet scientifique
du projet est assuré par un expert externe.

Le projet est regroupé en thèmes, les
grands domaines de la planification
paysagère, dans lesquels des actions particulières

sont décrites. Cesactions sont mises

en application en fonction de priorités
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Fig. 1: Vue générale du vallon de Soulce.



Actions réalisées

Revitalisation de haie buissonnantes 800 m
Revitalisation de haie hautes 2500 m

Création de lisière étagées 1400 m
Revitalisation de forêts particulières 2 hectares

Débroussaillage, revitalisation floristique 12 hectares
Revitalisation de prairies humides 3 hectares

Création de mares et autres milieux humides 10
Revitalisation de ruisseaux 520 m

Rénovation du canal du moulin Phase terminale
Rénovation de bâtiment anciens 2
Aménagement partiel de l’espace rue En cours
Projet de chemins et mise en réseau OQE En cours

Fête du paysage 4
…

Et de nombreuses actions de communications…

Coûts engagés
Concept initial et démarrage du projet 90000.–
Mise en oeuvre 150000.– par an
Suivi du projet environ 10000.– par an
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Raumplanung

fixées librement. Elles ont toutes la vocation

de créer un espace viable, sain et
diversifié où les structures biologiques, les

composantes paysagères et les structures
socio-économiques cohabiteront et
évolueront de façon harmonieuse.

Les thèmes et les objectifs prioritairessont
les suivants:

Aménagement du territoire: planification

globale, avec adaptation des plans

de base suite aux actions;

Patrimoine bâti: sauvegarde et restau¬

ration des bâtiments historiques,
conception de l’aménagement des espaces;

Agriculture: maintien d’une exploitation

extensive, maintien des exploitations

actuelles, augmentation des surfaces

agricoles de valeur écologique;
Sylviculture: mise en place d’une gestion

cohérente des surfaces forestières,

définition de surfaces à vocations
écologiques, mise en place de réserves
forestières, gestion des lisières;

Milieux aquatiques: conservation et mise

en valeur du réseau de cours d’eau
et de ses milieux annexes dans ses

aspects naturels et historiques;
Milieux naturels: actions diverses pour
la gestion du bocage et des milieux
naturels;

Communication et coordination: mise
en place d’un concept d’information,
de participation et de gestion des
actions.

Mise en Oeuvre
Le groupe de conduite fixe des
programmes d’actions à entreprendre sur la
base du guide de conduite, ceci par

tranches de deux ans. Les priorités sont
fixées en tenant compte des intérêts des

acteurs divers et de leurs demandes, ainsi

que des priorités environnementales.
Les actions ont commencées en

2000/2001 et leur financement est assuré

par des fonds communaux et privés, les

subventions administratives classiques et
le soutien des fondations citées. Tous les

documents de base sont aujourd’hui établis

carte des milieux, documentation
photographique, plan des exploitations,
etc.), ce qui permet un suivi d’efficacité
des mesures. Des cours pour les acteurs

se sont déroulés chaque année. En 2005,
le bocage est géré en continu selon un
concept paysager défini et de nombreux
milieux ont été recréés ou revitalisés. Le

patrimoine bâti important est répertorié
et le canal du moulin, un chef d’oeuvre
unique dans la région, a été complètement

remis à neuf avec des méthodes et
des matériaux adaptés. Un projet de
réfection des chemins est en cours en te-
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Fig. 2: Toutes les actions entreprises font partie d'un concept global et sont
répertoriées pour permettre un suivi.

depuis 2004



Aménagement du territoire

Fig. 3: Une prairie maigre entretenue et le système bocager

très riche: une garantie de biodiversité.
Fig. 4: Des jeunes de classes scolaires au travail pour gérer
le bocage.

«Pour moi la gestion proche du naturel n’était pas totalement nouvelle. Dès le

début du PAC de Soulce notre exploitation est passée en production bio. Les

contraintes de la politique agricole sont présentes de toute façon, mais le plan

d’action communal est un coup de pouce idéal pour mettre en oeuvre un projet

de gestion du paysage cohérent sur la commune. Après les difficultés du
départ en raison de certaines mauvaises compréhension du projet une meilleure

cohésion entre exploitant s’et mise en place. Le projet nous permet une autre

approche des milieux naturels et leur respect dans le cadre de notre travail
quotidien. Pour les habitants du village, la protection du patrimoine bâti a aussi pris

Fig. 6:Les papillons,un bon indicateur
pour le suivi d'efficacité du travail sur
les prairies.
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nant compte de l’intégration paysagère

dans le site et un projet de mise en réseau
selon l’OQE est dans sa phase finale
d’approbation. Ces projets en cours complètent

lesactionsdéjà entreprises, résumées

dans le tableau ci-joint.

Constat actuel
La large concertation du projet et surtout
la motivation profonde de la population
et desautoritéspermettent l’excellent
déroulement des actions depuis six ans. Les

actions engagées actuellement montrent
la réussite complète du concept, et la
communauté commune,exploitants,
administrations cantonales, etc.) s’engage
de plus en plus dans des actions concer¬

tées. Plusieurs fêtes du paysage ont permis

de faire participer la population de la
commune et de la région et d’informer
les particuliers sur l’avance des projets.
L’information est complétée pardes
tousménages envoyés aux habitants. Ces

moments de communications et d’échanges

sont à la base même du succès à long terme

d’un tel projet.

Yves Leuzinger
lic. es sciences et ingénieur environnement

HES

bureau Natura
animateur du projet Soulce

Saucy 17
CH-2722 Les Reussilles BE

leuzinger@bureau-natura.ch

de l’importance.»
Jean-Claude Crétin, Exploitant – propriétaire à Soulce

Fig. 7: Les orchidées, trésor de Soulce,
avec 23 espèces et des milliers de

Fig. 5: Canal en rénovation. pieds.
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